
Le recours à un détective privé est-il autorisé en droit du travail
au Luxembourg ?

Réponse courte

Le recours à un détective privé est licite au Luxembourg dans le cadre des relations de travail, mais reste

exceptionnel et strictement encadré. L'employeur doit justifier d'un motif légitime documenté (suspicion sérieuse de

faute ou de fraude), avoir préalablement épuisé les moyens internes d'investigation et respecter le principe de

proportionnalité entre les faits suspectés et l'intrusion dans la vie privée du salarié.

L'enquête doit être limitée dans le temps, l'espace et l'objet, confiée à un détective titulaire d'une autorisation

d'établissement (loi du 2 septembre 2011), et conforme au RGPD ainsi qu'à la loi du 1er août 2018. Une preuve

obtenue de manière déloyale ou disproportionnée est irrecevable devant le tribunal du travail et engage la

responsabilité civile et pénale de l'employeur.

Définition

Le recours à un détective privé désigne la mission confiée par un employeur à un professionnel agréé pour

collecter de manière discrète des informations sur le comportement d'un salarié. Cette démarche vise

généralement à vérifier la réalité d'une faute, d'un abus ou d'une fraude afin de constituer des éléments de preuve

utilisables lors d'une procédure disciplinaire ou judiciaire.

Cette enquête s'inscrit dans la défense des intérêts légitimes de l'entreprise tout en devant respecter les droits

fondamentaux du salarié, notamment le droit au respect de la vie privée et la protection des données à caractère

personnel.

Questions fréquentes

Faut-il consulter le DPO avant de mandater un détective ?

Oui, la consultation préalable du délégué à la protection des données est recommandée pour valider la base légale et la proportionnalité.
Le traitement doit être inscrit au registre (article 30 RGPD) avec finalité et conservation.

L'employeur peut-il faire appel à un détective privé pour enquêter sur un salarié au Luxembourg ?

Oui, mais le recours est exceptionnel et strictement encadré. L'employeur doit justifier d'un motif légitime documenté, avoir épuisé les
moyens internes et respecter la proportionnalité (article L.121-6 du Code du travail, RGPD).

Le détective privé doit-il être agréé au Luxembourg ?

Oui, le détective doit être titulaire d'une autorisation d'établissement délivrée par le ministère de l'Économie (loi modifiée du 2 septembre
2011 sur l'accès aux professions de sécurité privée et au métier de détective).

Que doit contenir le mandat confié au détective privé ?

L'objet précis, la durée maximale, les limites géographiques et les méthodes autorisées. Il exclut les méthodes attentatoires à la vie
privée : pas d'intrusion au domicile, ni d'enregistrement clandestin, ni de surveillance permanente.
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Quelle base juridique RGPD pour mandater un détective privé ?

L'intérêt légitime de l'employeur (article 6.1.f du RGPD) avec test de mise en balance documenté. Le détective intervient comme sous-
traitant au sens de l'article 28 du RGPD, avec contrat encadrant ses obligations.

Quelles conséquences si l'enquête du détective est disproportionnée ?

Une preuve obtenue de manière déloyale ou disproportionnée est irrecevable devant le tribunal du travail. La sanction prononcée est
nulle, l'employeur s'expose à des dommages-intérêts, à des sanctions pénales L.261-2 et à des amendes RGPD.

Conditions d’exercice

Le recours à un détective privé n'est licite qu'à titre subsidiaire, après épuisement des moyens internes ; la simple

curiosité ou la surveillance préventive généralisée est interdite et rend les preuves irrecevables.

Condition Exigence

Motif légitime Suspicion sérieuse et documentée de faute, fraude ou abus, fondée sur des indices objectifs

Subsidiarité
Épuisement préalable des moyens internes (audition, contrôle documentaire, entretien)

restés insuffisants

Proportionnalité
Mesure strictement nécessaire à la défense des intérêts de l'entreprise, sans atteinte

excessive aux droits du salarié

Limitation Enquête bornée dans le temps, l'espace et l'objet, en lien direct avec les faits suspectés

Agrément du

détective

Autorisation d'établissement délivrée par le ministère de l'Économie (loi du 2 septembre

2011)

Loyauté de la preuve
Pas d'intrusion au domicile, ni d'enregistrement clandestin de conversations privées, ni de

surveillance permanente

Modalités pratiques

La mission doit faire l'objet d'un mandat écrit signé entre l'employeur et le détective, précisant l'objet, la durée

maximale et les méthodes autorisées ; aucun consentement du salarié n'est requis mais la base légale RGPD doit

être l'intérêt légitime documenté.
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Démarche Précision

Mandat écrit Définit l'objet, la durée, les limites géographiques et les méthodes autorisées

Base juridique RGPD
Intérêt légitime de l'employeur (article 6.1.f) avec test de mise en balance

documenté

Information du DPO
Consultation préalable du délégué à la protection des données pour valider la

conformité

Registre des traitements Inscription du traitement avec finalité, durée de conservation, destinataires

Conservation du rapport Limitée à la durée de la procédure disciplinaire ou judiciaire en cours

Sous-traitance article 28

RGPD
Contrat encadrant les obligations du détective comme sous-traitant de données

Pratiques et recommandations

Documenter précisément les indices objectifs de suspicion avant de mandater le détective afin de pouvoir justifier le

motif légitime.

Épuiser d'abord les moyens internes (audition, contrôle de la hiérarchie, vérifications administratives) et tracer ces

démarches par écrit.

Encadrer la mission par un mandat écrit limitant l'enquête au strict nécessaire et excluant les méthodes attentatoires

à la vie privée.

Consulter le DPO ou un conseil juridique avant le déclenchement pour valider la base légale et la proportionnalité.

Sécuriser le rapport d'enquête par un accès restreint aux seuls décideurs et conserver la traçabilité des

consultations.

Soumettre au salarié, lors de la procédure disciplinaire, les éléments factuels du rapport pour respecter le

contradictoire.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-6 du Code du travail Respect de la vie privée et des libertés individuelles du salarié

Art. L.261-1 du Code du travail Traitement de données pour surveillance des salariés (loi du 1er août 2018)

Loi modifiée du 2 septembre

2011

Réglementation de l'accès aux professions de sécurité privée et au métier de

détective

Loi modifiée du 1er août 2018
Protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère

personnel

Règlement (UE) 2016/679

(RGPD)
Articles 5, 6.1.f (intérêt légitime), 28 (sous-traitance), 35 (AIPD)

Art. 8 CEDH Droit au respect de la vie privée, opposable à l'employeur

Une preuve recueillie sans motif légitime, par des moyens déloyaux ou de manière disproportionnée est irrecevable devant le tribunal

du travail et la sanction prononcée sur cette base est nulle. L'employeur s'expose à des dommages-intérêts au profit du salarié, à des

sanctions pénales (L.261-2) et à des amendes administratives RGPD.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-2

